
45 ET 46 VICTORIA, CRPimE 76.

Acte de la Marine Marchande (enquêtes coloniales) de 1882.

être prescrites par des règlements généraux établis en vertit
39 et 4o vie., de la section trente de l'Acte de la Marine Marchande, .876.
c. 80.

Abrogation 7. Les mots ' et que tel rapport est confirmé par le gon-
de partie de

a et 18 vi., verneur ou la personne administrant le gouvernement de
c. 10, e. 242. telle possession," dans le cas (V) des cas énumérés dans la,

section deux cent quarante-deux de l'Acte de la Marine Mar-
chande de 1854, sont par le présent abrogés, et cette abroga-
tion sera censée avoir en son effet comme si les dits mots
eussent été formellement abrogés par l'Acte d'amendement
de la Marine Marchande, 1862. La ratification du rap-
port prescrite par les dits mots sera censée n'avoir plus été
nécessaire après la passation de l'Acte d'amendement de la
Marine Marchande, 1862, comme conditioi préalable à la.
suspension ou révocation du certificat d'un capitaine, second
ou mécanicien.
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